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Roussillon, le 20 avril 2006 
 
 
PERSONNES PRESENTES 
 
Citoyens  

• Retraités, agent des impôts, gestionnaire collégiale, professeur, technicien son 
• Agriculteurs, membres ONF, chef d’entreprise ERMEL Energie, etc. 
 

Membres associations 
• Association pour le Respect du Droit et de l’Environnement (ARDEN)  
• Association Envol Isère Autisme 
• Association Jeunesse Beaurepairoise 
 

Elus et techniciens 
• Mr EUDELINE Gérald, Vice-président du Conseil général et membre du comité de pilotage 

Agenda 21 
• Mr NUCCI, Vice-président du Conseil général  
• Mr CURTAUD Patrick, Conseiller Général membre du comité de pilotage Agenda 21 
• Mr RIGAUD Daniel, Conseiller Général du canton de Roussillon 
• Mr BERTHOUARD Marcel, Maire de Roussillon 
• Mme DIHL Maryse, 1ère adjointe de Roussillon 
• Mr TAALBA, Adjoint au maire de Roussillon 
• Mme CABRERA Martine, adjointe au maire de Roussillon 
• Mme LERICQ, Conseillère municipale de Roussillon 
• Mme TACHDJIAH Clarisse, Conseillère municipale de Roussillon 
• Mme XAVIER Josiane, Conseillère municipale de Roussillon 
• Mr MOUCHIROUD, Conseiller municipal de Roussillon 
• Mr DUMAS, Conseiller municipal de Roussillon 
• Mr MORIN Luc, Maire d’Assieu 
• Mr RUIZ, Maire de Péage de Rousillon 
• Mr DUCLAUX, Conseiller municipal d’Anjon 

 
Medias 

• Correspondant Dauphiné Libéré 
 

 
 
La réunion de concertation a commencé à 18 heures dans la salle n°3 du château de Roussillon et 
environ 50 personnes étaient présentes. Les acteurs présents ont été invités à se répartir en tables de 
travail de 6 personnes afin de pouvoir se présenter, puis s’exprimer sur les actions à mettre en place 
pour le département, mais aussi plus précisément pour leur territoire de l’Isère Rhodanienne. 
 



La séance a été introduite par monsieur Berthovard, maire de Roussillon et par monsieur Eudeline, 
vice-président du Conseil Général, et membre du comité de pilotage de l’Agenda 21. 
 

 
 
Pour le territoire de l’Isère Rhodanienne, les thèmes et actions présentés par le groupe de travail local 
ont été : 
 
¾ Education à l’environnement (chantiers d’insertion, sorties pédagogiques, ramassages, etc.) 
¾ Transports (navettes intercommunales, auto partage, etc.) 
¾ Protection des espaces naturels et soutien aux producteurs biologiques 

 
A la suite de cette présentation de quelques actions envisageables, voici les actions souhaitées et  
exprimées par les participants de la réunion dans l’optique de la mise en place de l’Agenda 21, pour le 
département de l’Isère. 
 
Transports et déplacements : 9 projets d’action 
¾ Créer des transports en journée pour les étudiants vers Grenoble. 
¾ Création d’un système d’auto partage de vélos dans les villes importantes et supprimer les 

voitures en centre-ville. 
¾ Mise en place d’un réseau de pistes cyclables sur le canton de Roussillon en diminuant le  

budget prévu aux giratoires.  
¾ Favoriser le transport ferroviaire Nord-Sud, organiser le stationnement autour des gares et 

remettre en service les gares désaffectées afin de désengorger les autres. 
¾ Aménager et organiser le covoiturage pour les parcours de longues distances (Lyon-Grenoble 

par exemple). 
¾ Utilisation massive des transports en commun (bus, train et aussi covoiturage).  
¾ Transports en commun sur l’axe RN7 entre Roussillon et Vienne 

 
Logement : 3 projets d’action 
¾ Les normes HQE doivent être généralisées à tous les investissements financés ou cofinancés 

par le Conseil Général.  
¾ Développer les maisons passives qui produisent plus d’énergie qu’elles n’en utilisent. 
 

Cohésion sociale : 3 projets d’action 
¾ L’action sociale et la culture par l’épanouissement de la jeunesse beaurepairoise en leur 

apportant et leur facilitant l’accès aux diverses cultures (musée, vernissage, spectacles, 
cultures du monde, etc.) et de l’aide aux transports et à la recherche d’emplois. 

¾ Apprendre aux adolescents à se nourrir correctement afin d’améliorer leur état de santé et 
leur capacité d’apprendre. Pour cela, il faut développer le « manger bio » et l’information. 

¾ Intégration des enfants différents en milieu scolaire en créant des Service d'Education 
Spécialisée et de Soins À Domicile (SESSAD) traitant les différents troubles de façon 
« régionale » (proximité). 

 
Développement économique : 1 projet d’action 
¾ Assurer le développement économique du Nord Isère en tenant en compte des atouts du 

territoire tels que les ressources naturelles, structurelles et humaines. 
 

Environnement : 16 projets d’action 
¾ Réduire les déchets à la source par des actions ponctuelles de sensibilisation par les médias et 

par l’incitation au tri, au compostage et à la mise en déchetterie.  
¾ Promotion des carburants au colza ou au tournesol qui rejettent beaucoup moins de CO2 et 

d’éthanol. 
¾ Rendre les collèges à « Energie Zéro », en les rendant énergétiquement autonomes par 

différentes installations (solaire, récupérateurs d’eau, systèmes de ventilation, etc.) et 
également équipé de containers de tri de grande capacité.  

¾ Passer de l’agriculture industrielle à l’agriculture paysanne en supprimant les pesticides qui 
empoisonnent les sols, les animaux et les hommes. 



¾ Consommer moins et mieux par l’agriculture biologique locale et par la baisse de production 
d’emballages. 

¾ Subventions pour aider les propriétaires de maisons individuelles pour récupérer les eaux de 
pluie dans des cuves. 

¾ Protection des milieux naturels par des réhabilitations et conservations. 
¾ Développement des Espaces Naturels Sensibles en impliquant les jeunes par des actions 

d’entretien et créer des emplois dans ces espaces (forestiers, animateurs, etc.). 
 

Services Publics 
¾ Pas de proposition d’action 
 

Autres actions : 8 projets d’action 
¾ Education aux risques et prévention en formant des personnes ressources qui ainsi pourront 

former les jeunes et nouveaux arrivants. 
¾ Education à l’environnement par des animateurs locaux territoriaux. 
¾ Actions pédagogiques au niveau des enfants sur la gestion de l’eau en effectuant des visites 

sur les stations de pompage, stations d’épuration et en faisant comprendre l’importance des 
réseaux séparatifs. 

¾ Information sur les problèmes de pollution et leurs conséquences en réalisant des analyses 
fréquentes locales. 

¾ Sensibilisation des jeunes au changement climatique par des séances d’information et des 
affichages. 

 
 
Ensuite chaque table de travail a été amenée à s’exprimer plus précisément sur des actions plus 
locales concernant le territoire de l’Isère Rhodanienne. Voici ci-dessous les actions proposées : 

 
Transports et déplacements 
¾ « Rééquilibrage des transports sur le territoire de l’Isère Rhodanienne et en ajustant la liaison 

Roussillon-Vienne qui se réalise sur deux zones. » 
¾ « Navettes fluviales Lyon – Vienne – Roussillon – Saint-Vallier – Saint-Pierre,... » 
¾ « Mise en place de systèmes de déplacements économes en énergie. » 
¾ « Améliorer la cohésion des modes de transport. » 
¾ « Développer des gares routières dans les villages avec des rotations régulières et y inclure 

les transports scolaires. » 
¾ « Aménagement de pistes cyclables longues distances avec une connection sur les pistes 

cyclables communales. » 
¾ « Former des pistes cyclables dans le sens inverse de la circulation. » 
 

Logement 
¾ Pas de proposition d’action 
 

Cohésion sociale 
¾ « Décentraliser les actions du Conseil Général sur Vienne pour la question du handicap et des 

maisons de retraite par exemple. » 
¾ « Privilégier la construction de maisons réticulées pour les personnes âgées dans le canton. » 

 
Développement économique 
¾ « Développer la culture du risque par rapport à la zone chimique. » 
¾ « Maintien du commerce de proximité. » 
 

Environnement 
¾ « Développement de la voie d’eau avec la construction du canal Rhin/Rhône. » 
¾ « Conserver la biodiversité et l’identité du territoire comme l’île de la Platière ou l’Espace 

Naturel Sensible Gerbey en limitant à l’échelle locale la dérive climatique. » 
¾ « Promouvoir le chauffage bois afin de développer la filière bois énergie et entretenir nos 

forêts. » 



¾ « Tri sélectif en milieu scolaire. » 
¾ « Politique incitative de tri sélectif avec un recyclage efficace. » 
¾ « Promouvoir la consommation des fruits et légumes locaux et de saison. » 
¾ « Favoriser le développement de l’agriculture biologique. » 
¾ « Récupération des eaux pluviales. » 
 

Services Publics 
¾ « Mutualiser les bibliothèques locales de Roussillon pour en faire un service public qui 

développe les solidarités entre elles. » 
 

Autres actions 
¾ « Opération classe chimie : une entreprise accueille des groupes d’élèves pour une découverte 

de l’activité industrielle. »  
¾ « Rapprocher le canton par rapport au Conseil Général : bureau décentralisé et Isère 

magazine plus ouvert à notre canton. » 
 

 
Nous avons comptabilisé les récurrences de propositions d’actions locales en fin de séance : 
 

• Environnement  8/22 
• Transports et déplacements 7/22 
• Développement Economique 2/22 
• Autres actions 2/22 
• Cohésion sociale 2/22 
• Services Publics 1/22 
• Logement 0/22 

 
La réunion s’est clôturée à 20h. 
 
Chacun reste invité à réagir et à contribuer par de nouvelles contributions via le site web, pendant 
cette mise en place de l’Agenda 21 du département de l’Isère. 
 


